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Province de Québec 
Municipalité de Pierreville 
 
Procès-verbal de la séance RÉGULIÈRE du conseil municipal de Pierreville, tenue le 
lundi 09 mars 2009 à 20 h 00 à l’hôtel de ville, au 26, rue Ally à Pierreville. 
 

SONT PRÉSENTS : 
Messieurs les conseillers Jean-Guy Gamelin, Sylvain Traversy, Guy Côté et Jean-Luc 
Vallières, sous la présidence de monsieur André Descôteaux, maire formant le quorum 
du conseil. 
 
Est également présente madame Micheline C. Laforce, secrétaire-trésorière / directrice 
générale. 
 
 

SONT ABSENTS : 
Madame la conseillère Mélanie Fontaine et monsieur le conseiller Pierre Levasseur. 
 
 

01. MOMENT DE RECUEILLEMENT  
 

Monsieur le maire André Descôteaux déplore les récents décès ayant endeuillé la 
direction et les employés municipaux : Mme Linda Clément, responsable de l’entretien de 
locaux municipaux, Mme Denise Martin-Bardier, la mère de Sylvain Bardier, inspecteur 
adjoint et M. Jean-Luc Côté, le père de M. le conseiller Guy Côté et président fondateur 
de la Société historique de Pierreville. En terminant, M. Descôteaux demande aux 
personnes présentes d’avoir une bonne pensée pour Mme la conseillère Mélanie Fontaine 
qui, au moment de tenir la présente séance du conseil, est sur le point de devenir maman. 
 
 

02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2009-03-039 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 
Appuyé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 
 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour de la 
présente séance soit adopté, tel que présenté, tout en laissant le varia ouvert. 
 

01. Moment de recueillement ; 
02. Adoption de l’ordre du jour ; 
03. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 09 février 2009 ; 
04. Adoption des comptes payés et à payer ; 
05. Période de questions ; 
06. Orientation préliminaire de la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) dans le dossier 357 989 – Résolution d’appui ; 
07. Gestion des bouées sur la rivière St-François – Soumission pour l’installation et 

l’enlèvement des bouées 2009-2010 et 2011 ; 
08. Ventes de garage – Dates retenues ; 
09. MRC de Nicolet-Yamaska – Désignation de l’inspecteur local pour l’application du 

règlement 2008-05, relatif aux carrières et sablières ; 
10. Centre d’action bénévole du lac Saint-Pierre – Demande de partenariat ; 
11. Centre d’action bénévole du lac Saint-Pierre – Proclamation de la semaine de 

l’action bénévole 2009 ; 
12. Centre d’action bénévole du lac Saint-Pierre – Demande de commandite ; 
13. La Relance Nicolet-Bécancour – Invitation à un souper spectacle ; 
14. Canards Illimités – Invitation à une activité-bénéfice ; 
15. Hockey mineur des villages – Demande de commandite ; 
16. Association des bénévoles du Centre Lucien Shooner – Demande de commandite ; 
17. Les Optimistes de Pierreville – Tournoi de hockey balle – Demande de 

commandite ; 
18. École de chiens-guides Corazõn – Demande de participation à la campagne de 

levée de fonds de madame Sonia Florent ; 
19. Permis de construction émis ; 
20. Dépôt des états des revenus et des dépenses au 28 février 2009 ; 
21. Varia : 

a) Tirage organisé par la Municipalité (Comité des loisirs) – Restrictions à 
considérer lors de la vente des billets ; 

22. Documents déposés ; 
23. Rapport des rencontres des élus durant le mois ; 
24. Période de questions ; 
25. Levée de l’assemblée. 
 
 

03. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du 09 
février 2009 
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Chacun des membres du conseil ayant reçu une copie du procès-verbal de la 
séance régulière du 09 février 2009, la secrétaire d’assemblée est dispensée d’en 
faire la lecture. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-040 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 
 Appuyé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 

 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents d’approuver le procès-verbal 
de la séance régulière du 09 février 2009 et d’en autoriser la signature. 
 
 

04. ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 
 

CONSIDÉRANT que les membres de ce conseil ont pris connaissance de la liste 
des comptes au 05 mars 2009 ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-041 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 

Appuyé par le conseiller    Sylvain Traversy 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, de prendre acte du certificat 
de la secrétaire-trésorière/directrice générale à l’égard de la disponibilité des 
fonds, tels que reproduits ci-après : 
 

Je, soussignée, Micheline C. Laforce, secrétaire-trésorière/directrice générale pour 
la municipalité de Pierreville, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget de 
l’exercice financier 2009. 
 
 

_____________________________________ 
Micheline C. Laforce, 
Secrétaire-trésorière / directrice générale 
 

  Fournisseurs   

1 754 Beauchemin Marcel-Rép. bandes de patinoire 650.00 $  

2 755 Boisvert Dominique-Déplacement pour bibliothèque 78.30 $  

3 756 Buropro-Papier et encre 237.04 $  

4 757 Centre d'action bénévole du lac St-Pierre-Commandite sur trois ans 335.00 $  

5 758 Chambre de commerce de Nicolet-Souper Jean-Guy Gamelin 45.00 $  

6 759 Champagne Jean-Paul-Location-Mars 150.00 $  

7 760 Claire Laforce-notaire-Contrat rue Ally 394.69 $  

8 761 Cogeco câble Québec inc-Internet bilio NDP 62.03 $  

9 762 Comme autrefois-Peinture et fleur 191.94 $  

10 763 Commission scolaire de La Riveraine-Remboursement taxes 400.00 $  

11 764 Coop. solidatité santé Shooner-Jauvin-Quote-Part 25 388.95 $  

12 765 Daneau Alexane-Inscription hockey 2009 100.00 $  

13 766 Daneau Dave-Inscription hockey 2009 100.00 $  

14 767 Descôteaux André-Déplacement 201.60 $  

15 768 Dépanneur Pierreville-Essence 199.45 $  

16 769 Dépanneur-Beau-soir-Diesel 378.69 $  

17 770 Drummond info plus-Imprimante HP2035 338.61 $  

18 771 Equipements Raydan-Loisirs 924.05 $  

19 772 Etude Steve Pinard huissier de justice-Constat infraction 61.29 $  

20 773 Fonds de l'information foncière-Mutation 48.00 $  

21 774 Fournitures de bureau Denis-Fournitures 236.55 $  

22 775 Gamelin Francois-4e versement 2008-2009 15 802.50 $  

23 776 Gamelin Gaston-4e versement 2008-2009 15 897.76 $  

24 777 Hamel Katherine-Inscription natation 2009 129.25 $  

25 778 L'Annonceur-Publicité pour Comité loisirs 496.65 $  

26 779 Laboratoire d'analyses S.M. inc-Analyse d'eau 162.54 $  

27 780 Les équipements J A-Entretien tracteur 880.92 $  

28 781 Les entreprises d'électricité D.A. inc-Interventions et garage municipal 1 317.80 $  

29 782 Les plaisirs champêtres-Fleurs 246.26 $  

30 783 Magasin animal-Revues, biblio Pierreville 22.58 $  

31 784 Mégaburo inc-Fournitures de bureau et lecture de compteur 997.27 $  

32 785 Morin Jacob-Inscription hockey 2009 56.25 $  

33 786 M.R.C. Nicolet-Yamaska-Déplacement inspecteur, cours d'eau Boisvert 21 176.35 $  
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34 787 Patrick Morin-Matériaux divers 408.59 $  

35 788 Portes de garage Courchesne-Réparation porte au garage 214.46 $  

36 789 Prodec équipement sanitaire-Fournitures produit d'entretien 105.20 $  

37 790 Protection incendie CFS ltée-Entretien annuel 305.95 $  

38 791 Raymond Lemaire et fils-Éclairage centre communautaire 1 382.72 $  

39 792 Régie I.A.E.P. du Bas-St-Francois- Eau janvier 2009 9 730.78 $  

40 793 Régie I.G.I. des déchets Bécancour-Nicolet-Yamaska-Mars 7 069.67 $  

41 794 Régie intermunicipale des déchets du Bas-St-Francois-Février 7 620.00 $  

42 795 Régie d'incendie Pierreville-Feu Florian Beaubien 2 788.66 $  

43 796 RTL excavation inc-Fuite d'eau 914.28 $  

44 797 Rouillard & frères inc -Fournitures 42.88 $  

45 798 S.A.A.Q.-Immatriculations 1 191.00 $  

   Sous-total des factures à payer  119 481.51 $  
    

  Kilométrage payé avec salaire (inspecteur adjoint)  

1 X Sylvain Bardier-Février 36.00 $  

   Sous-total des factures déjà payées 36.00 $  

    

  Déboursés directs  

1 749 Dessau inc-Creusage chenal Tardif 957.18 $  

2 750 Alec Jutras paysagiste-Aménagement bord de l'eau 6 208.12 $  

3 751 Fabrique Notre-Dame de Pierreville-Commandite 100.00 $  

4 752 Fondation de Bécancour-Nicolet-Yamaska-Commandite 90.00 $  

5 753 Leblanc France-Commandite balle-molle 2009 250.00 $  

   Sous-total des factures déjà payées  7 605.30 $  

    

  Prélèvements automatiques  

1 X Bell Canada-Février 1 263.72 $  

2 X Ministre du Revenu du Québec-Remise D.A.S. Février 3 709.02 $  

3 X Receveur général du Canada-Remise D.A.S Février 1 751.24 $  

4 X Hydro-Québec-Février 7 455.33 $  

5 X Kubota Canada ltée-Février 836.15 $  

6 X Télus Mobilité-Février 292.97 $  

7 X Visa Desjardins-Frais annuel et déplacement 228.79 $  

   15 537.22 $  

  Total des factures du mois 142 660.03 $ 

 
 

05. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

La première période de questions débute à  20 h 15  et se termine à  20 h 20. 
 
 

06. ORIENTATION PRÉLIMINAIRE DE LA COMMISSION DE 
PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
(CPTAQ) dans le dossier 357 989 – Résolution d’appui 

 

CONSIDÉRANT l’orientation préliminaire de la CPTAQ dans le dossier 
357 989 ; 
 

CONSIDÉRANT que les rencontres pré-orientation que la MRC de Nicolet-
Yamaska a tenues avec la CPTAQ et l’UPA ont débouché sur un consensus quant 
aux demandes d’îlots déstructurés présentées par la MRC, de concert avec la 
municipalité de Pierreville ; 
 

CONSIDÉRANT que l’ensemble des demandes d’îlots déstructurés déposées par 
la MRC de Nicolet-Yamaska ont été accepté tel quel ou même bonifié dans 
certains cas ; 
 

CONSIDÉRANT que la CPTAQ fixe des conditions pour que la reconnaissance 
des îlots déstructurés soit effective, et que la Municipalité de Pierreville accepte 
ces conditions et s’engage à apporter les modifications nécessaires à sa 
réglementation ; 
 

CONSIDÉRANT la nécessité pour la municipalité de Pierreville d’adopter une 
résolution, comme le demande la CPTAQ dans son orientation préliminaire pour 
que la décision puisse être effective ; 
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EN CONSÉQUENCE, 
2008-03-042 Il est proposé par le conseiller    Sylvain Traversy 

Appuyé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter le contenu de 
l’orientation préliminaire 357 989 de la CPTAQ. 
 
 

07. GESTION DES BOUÉES SUR LA RIVIÈRE ST-FRANÇOIS – 
Soumission pour l’installation et l’enlèvement des bouées 2009-2010 et 
2011 

 

CONSIDÉRANT la soumission reçue le 5 mars dernier, de l’entreprise 
Excavation des Îles inc., de Sainte-Anne-de-Sorel, en rapport avec la gestion des 
bouées sur la rivière St-François pour les années 2009-2010 et 2011 ; 
 

CONSIDÉRANT que la somme demandée pour l’année 2009 est de 9 000 $ (taxes 
en sus) et inclut la pose, l’enlèvement, l’entreposage et l’entretien des bouées sur la 
rivière St-François, avec une majoration de 5 % par année pour 2010 et 2011 ; 
 

CONSIDÉRANT que les coûts engagés dans la gestion des bouées sur la rivière 
St-François seront partagés avec la municipalité de St-François-du-Lac et la 
communauté d’Odanak ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-043 Il est proposé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 

Appuyé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la soumission de 
Excavation des Îles inc. pour la gestion des bouées, au coût de 9 000 $ (taxes en sus) 
pour 2009 et prévoyant une augmentation de 5 % par année pour les années 2010 
et 2011, à la condition que la municipalité de St-François-du-Lac et que la 
communauté d’Odanak s’engagent à en partager les coûts avec notre municipalité. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subvention – Bouées » - 02 701 90 998 
 
 

08. VENTES DE GARAGE – Dates retenues 
 

CONSIDÉRANT le règlement #01-2002 concernant les ventes de garage ; 
 

CONSIDÉRANT l’article 4 dudit règlement stipulant que le Conseil doit statuer 
par résolution les dates retenues pour les ventes de garage ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-044 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 

Appuyé par le conseiller    Sylvain Traversy 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que pour l’année 2009, les 
dates suivantes soient retenues pour les ventes de garage, à savoir : 
 

– La première fin de semaine du mois de juin, soit les 6 et 7 juin 2009 ; 
– La fin de semaine de la fête du Travail, soit les 5, 6 et 7 septembre 2009 ; 
 

En cas de pluie, les ventes de garage seront remises à la fin de semaine suivante. 
 
 

09. MRC DE NICOLET-YAMASKA – Désignation de l’inspecteur local 
pour l’application du règlement 2008-05 

 

CONSIDÉRANT que la MRC de Nicolet-Yamaska a adopté le règlement 2008-
05 le 18 décembre 2008 ; 
 

CONSIDÉRANT que l'application et l'administration du règlement sont 
notamment confiées à un inspecteur régional et à un inspecteur régional adjoint ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2008-03-045 Il est proposé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 

Appuyé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, de désigner monsieur 
STÉPHANE NOURRY comme inspecteur régional pour qu'il exerce les pouvoirs 
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prévus au règlement 2008-05 et également madame JULIE LABARRE comme 
inspecteur régional-adjoint ; 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de désigner monsieur GUY DESCHENEAUX 
qui exerce actuellement, en vertu de la Loi sur les compétences municipales, les 
fonctions d'inspecteur municipal à la municipalité de Pierreville, afin qu’il exerce 
les pouvoirs prévus au règlement 2008-05, adopté par la MRC de Nicolet-
Yamaska le 18 décembre 2008. 
 
 

10. CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DU LAC SAINT-PIERRE – 
Demande de partenariat 

 

CONSIDÉRANT la demande de partenariat reçue de la part du Centre d’action 
bénévole du lac Saint-Pierre, à laquelle la Municipalité de Pierreville désire 
répondre favorablement, démontrant ainsi un appui tangible à la promotion de 
l’action bénévole et à la reconnaissance des citoyens bénévoles ; 
 

CONSIDÉRANT les discussions des membres de ce conseil à cet effet ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2008-03-046 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 

Appuyé par le conseiller    Sylvain Traversy 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser un déboursé au 
montant de 150 $ au Centre d’Action bénévole du Lac Saint-Pierre représentant 
notre contribution financière pour l’année 2009. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes-divers » - 02 701 90 990. 
 
 

11. CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DU LAC SAINT-PIERRE – 
Proclamation de la semaine de l’action bénévole 2009 

 

ATTENDU que la générosité, l’énergie et les compétences des bénévoles 
continuent d’être l’une des plus belles ressources humaines ainsi qu’une force 
essentielle à nos communautés ; 
 

ATTENDU que pour bâtir une société juste et équitable pour toutes et pour tous, 
nous devons travailler ensemble, dans le respect et la coopération ; 
 

ATTENDU que les bénévoles et les groupes bénévoles et communautaires sont de 
plus en plus considérés comme des partenaires importants des gouvernements et 
des entreprises quand il s’agit de bâtir des communautés fortes et épanouies ; 
 

ATTENDU que la Municipalité de Pierreville serait privée de nombreux services 
et d’activités sans l’appui et la contribution des bénévoles ; 
 

ATTENDU que plusieurs citoyennes et citoyens de notre municipalité bénéficient 
du bénévolat ; 
 

ATTENDU qu’il est de mise pour tous les citoyennes et les citoyens de montrer 
leur reconnaissance à toutes ces personnes bénévoles qui contribuent à 
l’épanouissement et à la vitalité de la Municipalité de Pierreville ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2008-03-047 Il est proposé par le conseiller    Sylvain Traversy 

Appuyé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, de proclamer la semaine du 
19 au 25 avril 2009, Semaine de l’action bénévole 2009 dans notre municipalité ; 
 

DE PLUS nous invitons tous les citoyennes et toutes les citoyens à nous aider afin 
de maintenir et renouveler l’esprit du bénévolat de notre municipalité en 
s’engageant à répondre aux besoins communautaires par des gestes de bénévolat. 
 
 

12. CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DU LAC SAINT-PIERRE – 
Demande de commandite 
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CONSIDÉRANT la demande reçue du Centre d’action bénévole du lac Saint-
Pierre pour l’obtention d’une gratuité de location de salles dans le cadre de la 
Semaine de l’action bénévole pour son activité « reconnaissance » qui se 
déroulera le 25 avril prochain ; 
 

CONSIDÉRANT la résolution #2008-05-117 par laquelle les membres du présent 
conseil établissaient les règles concernant les gratuités de location des salles du 
Centre communautaire aux organismes sociaux du Bas-St-François ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-048 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 

Appuyé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’accorder au Centre d’action 
bénévole du lac Saint-Pierre une commandite de 100 $ équivalant au demi-tarif de 
la location du gymnase du Centre communautaire et de la salle des « 6 » dans le 
cadre de l’activité « reconnaissance » qui se tiendra le 25 avril prochain, le tout 
conformément à la résolution #2008-05-117. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes - Divers »- 02 701 90 990 
 
 

13. LA RELANCE NICOLET-BÉCANCOUR – Invitation à un souper 
spectacle 

 

CONSIDÉRANT l’invitation reçue de La Relance Nicolet-Bécancour pour 
assister au souper spectacle-bénéfice organisé dans le but de souligner le 20e 
anniversaire d’existence de cet organisme, le 18 avril 2009, au Club de golf de 
Gentilly ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-049 Il est proposé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 

Appuyé par le conseiller    Guy Côté 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser un déboursé de 
75 $ pour la participation du conseiller SYLVAIN TRAVERSY qui représentera la 
municipalité de Pierreville lors de ce souper spectacle-bénéfice, le 18 avril 2009 
au profit de La Relance Nicolet-Bécancour. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes-divers » - 02 701 90 990. 
 
 

14. CANARDS ILLIMITÉS – Invitation à une activité-bénéfice 
 

CONSIDÉRANT l’invitation reçue de Canards Illimités pour assister à une 
activité-bénéfice qui s’est tenue le 7 mars 2009, au coût de 75 $ ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-050 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 

Appuyé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser un déboursé de 
75 $, afin de permettre au conseiller SYLVAIN TRAVERSY de représenter la 
municipalité de Pierreville lors de cette activité-bénéfice, le 7 mars 2009, au profit 
de Canards Illimités. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes-divers » - 02 701 90 990. 
 
 

15. HOCKEY MINEUR DES VILLAGES – Demande de commandite 
 

CONSIDÉRANT la demande de commandite reçue de l’Association de hockey 
mineur des villages (AHMV), dans le cadre de l’activité Rendez-vous des 
champions qui se déroulera les 28 et 29 mars 2009 au Centre récréatif de St-
David ; 
 

CONSIDÉRANT que vingt (20) jeunes de notre municipalité sont inscrits à 
l’AHMV pour la saison 2008-2009 ; 
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EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-051 Il est proposé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 

Appuyé par le conseiller    Sylvain Traversy 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le versement 
d’une somme de 200 $, représentant 10 $ / participant à titre de contribution 
financière à l’Association de hockey mineur des villages dans le cadre de 
l’activité Rendez-vous des champions. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes-divers » - 02 701 90 990. 
 
 

16. ASSOCIATION DES BÉNÉVOLES DU CENTRE LUCIEN 
SHOONER – Demande de commandite 

 

CONSIDÉRANT la demande de commandite reçue de l’Association des 
bénévoles du Centre Lucien Shooner concernant la tenue de son bercethon annuel 
le 25 mars prochain ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-052 Il est proposé par le conseiller    Sylvain Traversy 

Appuyé par le conseiller    Guy Côté 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser un déboursé de 
50 $ au Comité des résidents du Centre Lucien Shooner en guise de commandite 
pour ladite activité. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes - Divers » - 02 701 90 990 
 
 

17. LES OPTIMISTES DE PIERREVILLE – Tournoi de hockey balle – 
Demande de commandite 

 

CONSIDÉRANT la demande reçue de l’équipe Les Optimistes de Pierreville pour 
l’obtention d’une gratuité de location de salles dans le cadre du tournoi de hockey 
balle qui s’est déroulé du 20 au 22 février dernier ; 
 

CONSIDÉRANT la résolution #2008-05-117 par laquelle les membres du présent 
conseil établissaient les règles concernant les gratuités de location des salles du 
Centre communautaire aux organismes sociaux du Bas-St-François ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-053 Il est proposé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 

Appuyé par le conseiller    Jean-Luc Vallières 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, d’accorder à l’équipe de 
hockey balle Les Optimistes de Pierreville une commandite de 187,50 $. 
équivalant au demi-tarif de la location du gymnase du Centre communautaire et 
de la salle Renaud-Baril dans le cadre du tournoi tenu du 20 au 22 février 2009, 
conformément à la résolution #2008-05-117. 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes - Divers »- 02 701 90 990 
 
 

18. ÉCOLE DE CHIENS-GUIDES CORAZÕN – Demande de 
participation à la campagne de levée de fonds de madame Sonia Florent 

 

* Les discussions entourant ce point sont reportées plus tard en cours de séance, en attendant 
l’arrivée de madame Sonia Florent. 

 
 

19. PERMIS DE CONSTRUCTION ÉMIS 
 

1. Florian Beaubien – 10, rang Petit-Bois ...........................................Construction serre 
2. Jean-Pierre Houle – 21, rang de l’Île ................................ Agrandissement résidentiel 
3. André Bardier – 71, rue Haut-de-la-Rivière............. Construction bâtiment accessoire 
4. Mario Proulx – 70, rue Hector ................................ Construction bâtiment accessoire 
5. Marcel Beauchemin – 38, rue Descheneaux ..........................Rénovation résidentielle 
6. Marc-André Duval – 6, rang Petit-Bois .................................Rénovation résidentielle 
7. Lorraine Descôteaux – 33, 1re Avenue ....................................Rénovation résidentielle 
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8. Ginette Quimper – 110, route Marie-Victorin ........................Rénovation résidentielle 
 
 

20. DÉPÔT DES ÉTATS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 28 
FÉVRIER 2009 

 

La secrétaire d’assemblée dépose les états des revenus et des dépenses au 28 
février 2009 de la municipalité de Pierreville. 
 
 

21. VARIA 
 

a) TIRAGE ORGANISÉ PAR LA MUNICIPALITÉ (Comité des loisirs) – 
Restrictions à considérer lors de la vente des billets 

 

2009-03-055 Il est proposé par le conseiller    Jean-Guy Gamelin 
 

D’adopter une résolution afin d’interdire l’achat de billets de tirage dans le cadre du 
Carnaval des neiges du Bas-St-François par les duchesses, leur famille proche et les 
membres du comité organisateur. 
 
Monsieur le conseiller Guy Côté est contre cette proposition, trouvant préférable que ce point soit 
d’abord discuté lors d’une prochaine séance de travail. 
 
En faveur de l’adoption de cette résolution : Jean-Guy Gamelin (proposeur) 
Contre l’adoption de cette résolution : Guy Côté (second proposeur) 
 Sylvain Traversy 
 Jean-Luc Vallières 
 

Cette résolution est donc REJETÉE ; ledit point sera discuté ultérieurement lors d’une séance 
de travail. 
 
 

* Étant donné que les sujets inscrits à l’ordre du jour sont épuisés, il est convenu de discuter du 
point 18. 

 

18. ÉCOLE DE CHIENS-GUIDES CORAZÕN – Demande de 
participation à la campagne de levée de fonds de madame Sonia Florent 

 

CONSIDÉRANT la campagne de levée de fonds entreprise par madame Sonia 
Florent, une résidente de Pierreville atteinte d’une maladie dégénérative de la 
rétine, dans le but d’acquérir un chien-guide pour l’accompagner dans ses 
déplacements ; 
 

CONSIDÉRANT le courage démontré par madame Florent dans le but de 
préserver l’autonomie qui lui reste ; 
 

CONSIDÉRANT que la réalisation de son projet nécessitera d’amasser un 
montant de 23 000 $ ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
2009-03-054 Il est proposé par le conseiller    Guy Côté 

Appuyé par le conseiller    Sylvain Traversy 
 

D’encourager madame Sonia Florent dans la poursuite de sa campagne de levée 
de fonds en accordant un montant de 250 $ à la Fondation Corazõn du Québec, 
pour et au nom de madame Sonia Florent. 
 
Monsieur le conseiller Jean-Guy Gamelin est contre cette proposition parce qu’elle ne reflète pas 
la décision prise lors de la séance de travail du 4 mars dernier. 
 
Quant à monsieur le conseiller Guy Côté, qui était absent lors de la séance de travail du 4 mars 
dernier, il estime que le don de 100 $ qui avait été initialement proposé est loin d’être suffisant si 
on le compare aux sommes que la Municipalité accepte de verser à d’autres organismes dont les 
objectifs poursuivis ne sont pas aussi fondamentaux que ceux qui motivent Mme Florent dans sa 
démarche. 
 
En faveur de l’adoption de cette résolution : Guy Côté ((proposeur) 
 Sylvain Traversy (secondeur) 
 Jean-Luc Vallières 

Contre l’adoption de cette résolution : Jean-Guy Gamelin 
 

Cette résolution est donc ADOPTÉE MAJORITAIREMENT. 
 
 

Afin de donner application à la présente résolution, des crédits sont disponibles au poste 
budgétaire « Subv. organismes - Divers »- 02 701 90 990 
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* Arrivée de madame Sonia Florent (20 h 45), accompagnée de monsieur André Deblois de St-

François-du-Lac et de son chien-guide nommé Pacha. Celle-ci présente son projet de levée de 
fonds et répond aux questions des membres du conseil et des personnes de l’assistance. 

 
 

22. DOCUMENTS DÉPOSÉS 
 
01. Fabrique de la Paroisse Saint-Thomas  – Copies certifiées de deux résolutions 

adoptées au cours des assemblées du 21 février 2009 et du 10 avril 2008 en rapport 
avec l’acquisition éventuelle de l’église de St-Thomas et des terrains de la Fabrique 
par la Municipalité de Pierreville. 

02. Hydro-Québec  – Résultats finaux de la campagne Diagnostic résidentiel MIEUX 
CONSOMMER. 

03. Caisse populaire Desjardins du Bas-St-François  – Information concernant le 
programme Desjardins Jeunes au travail. 

04. Régie intermunicipale de gestion des déchets du Bas -St-François – Mise au point 
quant à la quote-part payée à la Régie par la municipalité de Wickham. 

05. Ministère des Affaires municipales et des Régions :  
— Confirmation du sixième versement de 13 997 $ d’une aide financière totale de 

139 970 $, payable sur 10 ans, relative au projet de réfection de conduites d’aqueduc 
et d’égout sous la rue Georges, dans le cadre du programme Travaux d’infrastructures 
Canada-Québec 2000. 

— État de dépôt de 873 $ en paiement d’une compensation tenant lieu de taxes 
municipales ou scolaires. 

— Calcul d’une compensation de 71 338 $, attribuée à titre de remboursement d’une partie 
de la TVQ payée sur les achats de biens et services pour l’année 2008. 

06. Musée des religions du monde :  
— Invitation à une soirée casino, le 21 mars prochain, à 19 h, au Musée des religions du 

monde. 
— Invitation à une conférence de presse qui soulignement le lancement officiel de la 

campagne de financement Un monde de culture à enrichir, le 25 février dernier, à 
11 h, au Musée des religions du monde. 

07. Habitations populaires du Québec et Bâtimo/EMD Cons truction – Offre de service 
relative à l’étude et la réalisation de projets de construction à vocation sociale. 

08. Les Promotions de Pier inc.  – Lettre explicative d’un projet d’agrandissement de la 
terrasse du bar Le Baratin et justifications se rapportant à la demande de dérogation 
mineure qui en résultera. 

09. Commission de protection du territoire agricole du Québec :  
— Confirmation d’une position favorable en rapport avec la demande collective reçue de 

la MRC de Nicolet-Yamaska pour le compte, entre autres, de la municipalité de 
Pierreville. 

— Orientations préliminaires dans le dossier d’une demande collective reçue de la MRC 
de Nicolet-Yamaska pour le compte, entre autres, de la municipalité de Pierreville, 
concernant l’exclusion de la zone agricole de trois zones d’une superficie totale 
d’environ 39,3 hectares, ainsi que pour faire inclure à la zone agricole une superficie 
totale d’environ 0,7 hectare. 

— Avis de conformité à la loi quant au lotissement ou à l’aliénation d’une superficie du lot 
897-P de la paroisse de St-Thomas-de-Pierreville, dans le dossier de MM. Jean et 
Michel Traversy. 

10. La Mutuelle des municipalités du Québec – Information selon laquelle une ristourne de 
3 000 000 $ sera répartie parmi les membres-sociétaires admissibles. 

11. MRC de Nicolet-Yamaska  – Transmission du règlement N° 2007-04 amendant le  
schéma d’aménagement relatif au périmètre d’urbanisation de la municipalité de Ste-
Eulalie, accompagné de la résolution par laquelle ce règlement a été adopté. 

12. SOPFEU – Avis selon lequel les messages de prévention émis par cet organisme se 
retrouveront sous peu dans son site Internet. 

13. CSST : 
— Avis de calcul du taux personnalisé 2009. 
— Avis de recalcul du taux personnalisé 2008. 
14. Régie d’incendie Pierreville/St-François-du-Lac – Avis de convocation à une 

réunion régulière du conseil d’administration, tenue le 18 février 2009, à 20 h, à la 
caserne, accompagné de l’ordre du jour et du procès-verbal de la séance du 19 
novembre 2008. 

 
 

23. RAPPORT DES RENCONTRES DES ÉLUS DURANT LE MOIS 
 

Messieurs les conseillers Jean-Guy Gamelin, Sylvain Traversy, Guy Côté et Jean-
Luc Vallières ainsi que monsieur le maire André Descôteaux font état des 
rencontres auxquelles ils ont assisté le mois dernier. 
 
 

24. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

La seconde période de questions débute à  21 h 35  et se termine à  21 h 37. 
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25. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

2009-03-056 Il est proposé par le conseiller    Sylvain Traversy 
 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents, que la séance soit levée à 
21 h 37. 
 
 

____________________________ ___________________________________ 
André Descôteaux,  maire Micheline C. Laforce, 
 Secrétaire-trésorière / directrice générale 


